
Déclaration liminaire du groupe laïcité 38 au CDEN du 28 novembre 2017 

 

Monsieur le Préfet, 

Monsieur le Président du Conseil Départemental, 

Madame la Directrice Académique, 

Mesdames et Messieurs les membres du CDEN, 

 

Notre déclaration portera sur les deux points suivant : 

 L’enseignement privé hors contrat 

 Journée nationale de la Laïcité du 9 décembre 2017 
 

Premier point : L’enseignement privé hors contrat 

Le Conseil Départemental de l’Education Nationale est la plus haute instance éducative locale, où le dialogue 
entre les différents acteurs de l’éducation s’opère. Nos échanges, nos débats et même nos désaccords sont 
toujours animés par l’intérêt des élèves et des enfants. 

C’est la volonté d’émanciper par le savoir qui a animé les fondateurs de l’école laïque, ce lieu particulier où 

l’enfant peut se construire, acquérir les connaissances, les compétences et la culture qui lui permettront de 

devenir citoyen.  

Aujourd’hui, nous voulons attirer votre attention sur l’enseignement privé hors-contrat et sur l’instruction dans 

la famille. 

Très médiatisé, l’essor de l’enseignement privé hors contrat est visible dans beaucoup de territoires. Au 

niveau national, des articles de presse faisant état des bilans des contrôles de ces établissements ont retenu 

notre attention. Des méthodes pédagogiques surannées ont été observées, des pans entiers des 

enseignements sont éludés (histoire – SVT) ; plus grave, des situations d’endoctrinement ont été repérées. 

Dans ce contexte, le Conseil d’Etat a, dans son arrêt du 19 juillet 2017, fixé les modalités de contrôle de ces 

établissements, ainsi que de l’instruction à domicile. Les membres des organisations constitutives du groupe 

laïcité 38 siégeant en CDEN (DDEN, FCPE, UNSA Education et Ligue de l’enseignement) demandent les 

informations suivantes : 

o La liste des établissements hors-contrat présents dans notre département et une statistique 

concernant l’instruction dans la famille ; 

o La périodicité des contrôles effectués dans les établissements hors contrat et pour l’instruction 

dans la famille ; 

o Un bilan régulier en CDEN de ces contrôles et une information sur les mesures mises en 

œuvre. 

Mesdames et Messieurs, notre souci est que tous les enfants de notre département voient leurs droits 

fondamentaux garantis par la République. 

 

 

 

 



 Deuxième point : Journée nationale de la Laïcité du 9 décembre 2017 
 

Le Groupe Laïcité 38 est né deux mois après les tragiques évènements qui ont secoué la France au 
début janvier 2015. Nous nous souvenons tous des attaques terroristes qui ont frappé : 
 

 la rédaction du journal Charlie Hebdo, 

 des policiers et des clients d’une supérette cacher. 
 

De nombreuses voix se sont alors élevées pour dénoncer les atteintes à la liberté de pensée, le fanatisme, 
l’antisémitisme et le déni d’humanité. 
 
Un formidable élan s’est manifesté le dimanche 11 janvier 2015 pour affirmer l’impérieuse nécessité de 
faire prévaloir les principes et valeurs qui fondent notre République. 

En Isère, à l’invitation de la Ligue de l’Enseignement, une dizaine d’organisations se sont retrouvées dès le 
mois de mars 2015 avec une volonté clairement affichée :   
 
Agir pour faire prévaloir les principes et les valeurs qui fondent notre République indivisible, laïque, 

démocratique et sociale. 
 
Ces organisations sont : 

Ligue de l’enseignement de l’Isère 
RECit 38 (Réseau des Ecoles de Citoyens de l’Isère) 

FCPE Isère 
Éducation République Égalité (E.R.E) 

Planning Familial 38 
UNSA éducation 38, SE-UNSA 38  

       Union de l’Isère des Délégués Départementaux de l’Éducation Nationale 
UFAL Grenoble-Métropole 

Cercle Laïque de l’Agglomération Grenobloise 

 

Le Groupe Laïcité 38 a conduit ces dernières années de nombreuses actions autour du thème de la laïcité.  

Rappelons seulement qu’à l’occasion de cette journée nationale de la laïcité le 9 décembre 2016, nous 
avons permis à plus de 300 élèves d’établissements scolaires de l’agglomération grenobloise d’assister à la 
projection de 2 films suivis d’un débat : Ma vie de courgette pour les écoliers et Sonita pour les lycéens. 

Nous avons souhaité les aider à réfléchir pour leur permettre de mieux comprendre les principes qui 
favorisent le vivre en commun en mettant tout particulièrement en avant le thème de l’égalité 
filles/garçons. Et nous savons qu’un long chemin reste à parcourir pour construire une égalité réelle entre 
les filles et les garçons, entre les femmes et les hommes.  

Des opérations soutenues par le Groupe Laïcité 38 ont aussi été réalisées en 2016 autour du film Sonita en 
Isère Rhodanienne et du film "Mustang" dans le Trièves. 

Nous avons décidé cette année, de rappeler nos actions  permanentes lors d’une conférence de presse le 
vendredi 1er décembre 2017 à la bourse du travail de Grenoble pour promouvoir la laïcité comme principe 
actif de la citoyenneté démocratique. 

 

 Chacune de nos organisations poursuit son engagement pour favoriser la mise en place d’une société 
plus juste en rappelant sans faiblir les valeurs et principes qui fondent notre république 
 

 Le Groupe Laïcité 38, à l’occasion de la journée nationale de la laïcité, souhaite vivement que les 
autorités académiques mettent à nouveau l’accent sur la nécessité de promouvoir dans chaque 
établissement scolaire une réflexion autour de la charte de la laïcité à l’école.  
 

 Chacune de nos organisations se tient à la disposition des autorités académiques pour contribuer à 
la mise en œuvre de tels projets.  


